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SUBVENTIONS 

NOUVELLE NOTIFICATION COMPLÈTE PRÉSENTÉE AU TITRE DE L'ARTICLE XVI:1 
DU GATT DE 1994 ET DE L'ARTICLE 25 DE L'ACCORD SUR LES SUBVENTIONS 

ET LES MESURES COMPENSATOIRES 

TUNISIE 

Corrigendum* 

Veuillez noter que le point 7 de la page 13 de la notification (G/SCM/N/186/TUN – 
G/SCM/N/220/TUN) devrait se lire comme suit: 

 

7. Voir le point 9 "Montants des incitations accordés". 

 

__________ 

                                                
* En français seulement. 


